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PRATIQUES D'ACCOMMODEMENT CLÉS POUR LES PERSONNES QUI VIVENT AVEC UNE INVALIDITÉ ÉPISODIQUE EN MILIEU DE TRAVAIL

Feuillet d'information à l'intention des employeurs

Ce feuillet d'information fournit un aperçu des pratiques d'accommodement clés pour les personnes qui vivent avec une invalidité épisodique en milieu de travail. L'information présentée ici s'adresse aux dirigeants et aux professionnels en ressources humaines (RH). La mise en œuvre de pratiques d'accommodement clés contribuera à améliorer la satisfaction des employés en les aidant à fonctionner plus efficacement à leur rôle, ainsi qu'à augmenter la confiance de tous les employés, mais plus particulièrement de ceux qui vivent avec une invalidité épisodique. 

Qu'est-ce qu'une invalidité épisodique?

Une invalidité épisodique est une maladie à long terme caractérisée par des périodes intermittentes de bonne santé et de maladie ou d'invalidité. Ces périodes peuvent varier en gravité et en durée, et il est impossible de les prévoir d'une personne à une autre. Certains exemples courants d'invalidité épisodique incluent la sclérose en plaques, l'arthrite, le diabète, le VIH/sida, certaines formes de cancer et les maladies mentales.

Contrairement aux invalidités permanentes, les invalidités épisodiques sont périodiques — les épisodes de maladie sont intermittents, et peuvent varier en durée et en gravité — mais vu qu'ils sont imprévisibles, ils sont souvent plus difficiles à gérer en milieu de travail. 



Pratiques d'accommodement clés pour les employés qui vivent avec une invalidité épisodique

On peut améliorer les mesures d'accommodement des employés qui vivent avec une invalidité épisodique en mettant en œuvre certaines pratiques clés. Il est important de se souvenir que toutes les modifications apportées seront uniques à des circonstances individuelles.  
Vous trouverez ci-dessous une liste de pratiques d'accommodement clés pour les employés qui vivent avec une invalidité épisodique :  

· Informer tous les nouveaux employés relativement au processus de demande d'accommodement.

· S'assurer que les besoins sont clairement établis et définis avant d'offrir une mesure d'accommodement.

· Maximiser la confidentialité de la personne qui demande des mesures d'accommodement, en respectant sa dignité. Il n'est pas nécessaire de comprendre le diagnostic. Déterminer clairement les limitations fonctionnelles nuisant au rendement et aux tâches essentielles de l'emploi afin de pouvoir fournir à l'employé le soutien affectif et les accessoires fonctionnels dont il a besoin. 

· Jouer un rôle actif dans l'examen des solutions d'accommodement, en demandant aux employés/employés potentiels de quels accommodements ils ont besoin pour être efficaces à leur poste, puis en agissant de manière opportune pour s'assurer que les accessoires/soutien nécessaires sont en place dès que possible. Si la mise en place de la meilleure solution va prendre du temps, s'engager à mettre en œuvre des mesures temporaires.

· Faire participer l'employé à la recherche, aux réunions et décisions liées aux modifications à apporter, au choix des accessoires fonctionnels, etc. 

· Une fois les modifications apportées, prévoir une série de réunions de suivi pour évaluer les modifications apportées et apporter d'autres modifications au besoin.

· Tel que nécessaire et bénéfique pour toutes les parties, faire participer les collègues de travail en leur demandant leur avis à propos des modifications qui affecteront leur travail.

· Si votre entreprise a un programme d'aide aux employés (PAE), rappelez à tous vos employés la façon d'y accéder et ce qu'il offre. Encouragez le personnel à utiliser le PAE.



Les horaires de travail flexibles représentent la forme d'accommodement la plus souvent demandée par les employés qui vivent avec une invalidité épisodique.  

Faites preuve de créativité pour développer des options d'accommodement qui bénéficieront autant à l'entreprise qu'à l'employé.  

Les besoins en matière d'accommodement des employés qui vivent avec une invalidité épisodique peuvent varier avec le temps. Une communication soutenue avec l'employé, pour établir quels sont ses besoins en matière d'accommodement, fait partie intégrante du processus.

Avant de trouver les mesures d'accommodement les plus adéquates pour un employé particulier qui vit avec une invalidité épisodique, vous risquez de faire quelques erreurs. Continuez de discuter avec l'employé, jusqu'à ce que vous trouviez la solution adéquate.  

Introduisez une formation sur les invalidités épisodiques pour tous vos employés. Renseignez tous les employés en ce qui concerne les lois sur l'accès provinciales et fédérale pertinentes au milieu de travail. Faites en sorte que les cadres supérieurs, les cadres hiérarchiques, les praticiens en RH, les collègues et tous les autres groupes participent à la formation. 

Partagez les politiques, pratiques et options d'accommodement qui fonctionnent avec d'autres entreprises.  

Rappelez-vous que les pratiques d'accommodement efficaces font partie intégrante d'une culture de travail inclusive.  



Pour plus d'information sur les invalidités épisodiques et l'emploi, visitez www.hivandrehab.ca ou communiquez à l'adresse info@hivandrehab.ca.  

Vous pouvez imprimer des copies de ce feuillet d'information en allant sur le site Web du GTCVRS, à l'adresse www.hivandrehab.ca. Nous vous encourageons à le reproduire, mais nous en interdisons la vente, et nous vous demandons de citer le Groupe de travail canadien sur le VIH et la réinsertion sociale (GTCVRS) comme source d'information.
© Groupe de travail canadien sur le VIH et la réinsertion sociale (GTCVRS), février 2011.
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